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CONVENTION POUR LA MISE A DISPOSITION D’AGENTS ENTRE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET CHÂTEAUX (CCBRC) 

ET LE SYNDICAT MIXTE DES GENS DU VOYAGE YERRES-BREON (SIVU 

YERRES BREON) 

 

Entre les soussignés, 
 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES « BRIE DES RIVIERES ET CHÂTEAUX » 
(CCBRC), représentée par Monsieur Christian Poteau, agissant en qualité de 
Président, habilité à signer en vertu de la délibération n°XX du Conseil 
Communautaire en date du 30 juin 2026, 
 

d'une part, 
 

Et le SYNDICAT MIXTE DES GENS DU VOYAGE YERRES-BREON (SIVU 
YERRES BREON) représenté par Monsieur Gilles GROSLEVIN agissant en qualité 
de Président, habilité à signer en vertu de la délibération n° XX du 29 mai 2026 du 
conseil syndical,  

 

d'autre part, 
 

Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux,  
 
Considérant que M. / Mme ..........................., ............................................ (grade), a 
pris connaissance de la convention de mise à disposition et qu’il (elle) a donné son 
accord pour sa mise à disposition par courrier en date du ……………….., 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET, DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA MISE A 
DISPOSITION 
 
La CCBRC met M. / Mme ..........................., ……………. (Grade) à disposition du 
SIVU YERRES BREON pour exercer les fonctions de 
................................................................................................... (Indiquer la nature et 
le niveau hiérarchique des fonctions), à compter du ..................................., pour une 
durée de ................................................ (dans la limite de trois années renouvelables 
par périodes ne pouvant cette durée). 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS D’EMPLOI 
  
Les conditions de travail de M. / Mme ........................... sont fixées par le SIVU 
YERRES BREON dans les conditions suivantes : 
................................................................................ (Description précise du 
déroulement de l'activité, durée hebdomadaire de travail, , etc.……). 
 
La situation administrative (aménagement de la durée de travail, montant de la 
rémunération, congés annuels et les congés maladie etc..) de M. / Mme 
........................... reste gérée par la CCBRC. 
 
ARTICLE 3 : REMUNERATION 
 
Remboursement : Le syndicat remboursera à la CCBRC le montant de la 
rémunération brute ainsi que l'ensemble des charges sociales afférentes à M./Mme 
................................, au prorata du temps effectivement consacré chaque mois à 
l'exercice des missions réalisées pour le compte du syndicat. 
 
ARTICLE 4 : FACTURATION 
 
Une facture récapitulative sera établie trimestriellement par la CCBRC et adressée au 
syndicat en vue du remboursement des sommes dues au titre de la mise à disposition 
de l'agent. 
 
ARTICLE 5 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
 
La mise à disposition de M. / Mme ...........................  peut prendre fin : 
 

 avant le terme fixé à l'article 1 de la présente convention, à la demande de 
l'intéressé(e), de la collectivité ou de l'établissement d'origine, ou de 
l’organisme accueil, dans le respect d’un préavis de un mois. 

 
 en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité territoriale ou 

l’établissement public d’origine et l’organisme d’accueil, sans préavis. 
 

 au terme prévu à l'article 1 de la présente convention. 
 
La cessation de la mise à disposition entraîne la réintégration du fonctionnaire. 
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ARTICLE 6 - RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 
La CCBRC et le SIVU YERRES BREON s'engagent mutuellement à souscrire les 
polices d'assurances propres à couvrir les risques encourus dans l'exercice des 
responsabilités de chacune des parties. 
 
ARTICLE 7 - APPLICATION DE LA CONVENTION 
 
Les difficultés d’'interprétation ainsi que les litiges nés de l'application des présentes 
dispositions seront tranchées par les deux exécutifs des collectivités concernées dans 
le cadre d’une conciliation. 

 
En cas d’impossibilité de résolution à l’amiable, les parties pourront saisir le tribunal 
administratif de Melun.   
 
 
 
 
 
 
 
 

M. le Président du SIVU YERRES 

BREON M. le Président de la CCBRC 

  

 

 

 

 

 

Gilles GROSLEVIN Christian POTEAU 
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CONVENTION POUR LA MISE A DISPOSITION D’AGENTS ENTRE LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BRIE DES RIVIERES ET CHÂTEAUX (CCBRC) 

ET LE SYNDICAT MIXTE D’ETUDES ET DE PROGRAMMATION ALMONT BRIE 

CENTRALE (SMEP ABC) 

 

Entre les soussignés, 
 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES « BRIE DES RIVIERES ET CHÂTEAUX » 
(CCBRC), représentée par Monsieur Christian Poteau, agissant en qualité de 
Président, habilité à signer en vertu de la délibération n°XX du Conseil 
Communautaire en date du 30 juin 2026, 
 

d'une part, 
 

Et le SYNDICAT MISTE D’ETUDES ET DE PROGRAMMATION ALMONT BRIE 
CENTRALE (SMEP ABC), représenté par Monsieur Christian POTEAU agissant 
en qualité de Président, habilité à signer en vertu de la délibération n° XX du 24 juin 
2026 du conseil syndical,  

 

d'autre part, 
 

Vu le code général de la fonction publique, 
 
Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux,  
 
Considérant que M. / Mme ..........................., ............................................ (grade), a 
pris connaissance de la convention de mise à disposition et qu’il (elle) a donné son 
accord pour sa mise à disposition par courrier en date du ……………….., 
 
Il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : OBJET, DUREE ET RENOUVELLEMENT DE LA MISE A 
DISPOSITION 
 
La CCBRC met M. / Mme ..........................., ……………. (Grade) à disposition du 
SMEP ABC pour exercer les fonctions de 
................................................................................................... (Indiquer la nature et 
le niveau hiérarchique des fonctions), à compter du ..................................., pour une 
durée de ................................................ (dans la limite de trois années renouvelables 
par périodes ne pouvant cette durée). 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS D’EMPLOI 
  
Les conditions de travail de M. / Mme ........................... sont fixées par le SMEP ABC 
dans les conditions suivantes : ................................................................................ 
(Description précise du déroulement de l'activité, durée hebdomadaire de travail, , 
etc.……). 
 
La situation administrative (aménagement de la durée de travail, montant de la 
rémunération, congés annuels et les congés maladie etc..) de M. / Mme 
........................... reste gérée par la CCBRC. 
 
ARTICLE 3 : REMUNERATION 
 
Remboursement : Le syndicat remboursera à la CCBRC le montant de la 
rémunération brute ainsi que l'ensemble des charges sociales afférentes à M./Mme 
................................, au prorata du temps effectivement consacré chaque mois à 
l'exercice des missions réalisées pour le compte du syndicat. 
 
ARTICLE 4 : FACTURATION 
 
Une facture récapitulative sera établie trimestriellement par la CCBRC et adressée au 
syndicat en vue du remboursement des sommes dues au titre de la mise à disposition 
de l'agent. 
 
ARTICLE 5 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
 
La mise à disposition de M. / Mme ...........................  peut prendre fin : 
 

 avant le terme fixé à l'article 1 de la présente convention, à la demande de 
l'intéressé(e), de la collectivité ou de l'établissement d'origine, ou de 
l’organisme accueil, dans le respect d’un préavis de un mois. 

 
 en cas de faute disciplinaire, par accord entre la collectivité territoriale ou 

l’établissement public d’origine et l’organisme d’accueil, sans préavis. 
 

 au terme prévu à l'article 1 de la présente convention. 
 
La cessation de la mise à disposition entraîne la réintégration du fonctionnaire. 
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ARTICLE 6 - RESPONSABILITES ET ASSURANCES 
 
La CCBRC et le SMEP ABC s'engagent mutuellement à souscrire les polices 
d'assurances propres à couvrir les risques encourus dans l'exercice des 
responsabilités de chacune des parties. 
 
ARTICLE 7 - APPLICATION DE LA CONVENTION 
 
Les difficultés d’'interprétation ainsi que les litiges nés de l'application des présentes 
dispositions seront tranchées par les deux exécutifs des collectivités concernées dans 
le cadre d’une conciliation. 

 
En cas d’impossibilité de résolution à l’amiable, les parties pourront saisir le tribunal 
administratif de Melun.   
 
 
 
 
 
 
 
 

M. le Président du SMEP ABC 
M. le Président de la Communauté de 

Communes « Brie des Rivières et 
Châteaux », 

  

 

 

 

 

 

Christian POTEAU Christian POTEAU 

  

 


